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Principaux griefs contre les institutions européennes,  
institutions écrites sans les citoyens — même souvent contre eux — et programmant leur impuissance : 

a) D’abord et principalement, le chômage de masse est incroyablement encouragé par les institutions européennes à travers 
une politique monétaire contraire à l’intérêt général : la lutte contre l’inflation comme mission absolument prioritaire et 
intangible d’une Banque centrale européenne (BCE) rigoureusement indépendante des représentants du peuple (art. 119, 130 
et 282 §2 et §3 TFUE) est une priorité contestable fixée au plus haut niveau du droit, donc inaccessible à tout revirement de 
l’opinion publique. Cette priorité qui n’avantage que les rentiers, imposée jusqu’à nouvel ordre par les institutions européennes, 
entretient délibérément un chômage massif et des bas salaires, ce qui présente l’avantage — pour certains — de rendre les 
travailleurs dociles et ne profite qu’aux plus riches. Ce seul point devrait conduire tous les salariés (91% de la population active) 
dans la rue contre le dernier acte du coup d’État européen qu’est le traité de Lisbonne.  

b) Ensuite, et c’est un vrai hara-kiri financier, la création monétaire est totalement abandonnée aux banques privées : la 
constitution européenne (art. 123 TFUE) interdit aux banques centrales de prêter de l’argent aux États — [prêts qui 
permettraient un financement des investissements publics sans subir la charge des intérêts]. Il est essentiel de comprendre que 
cette interdiction impose aux États d’emprunter cet argent — avec intérêts ! — aux acteurs privés qui ont de l’argent à placer 
(pour s’enrichir sans travailler). Cette règle scandaleuse contraint les États (c’est-à-dire nous tous) à payer des intérêts ruineux 
pour financer les investissements publics — et à accumuler rapidement une dette extravagante au regard de l’intérêt général 
(plus de 40 milliards d’euros par an d’intérêts pour la France) —, alors que, si notre banque centrale pouvait financer les 
équipements publics, les intérêts payés pourraient être redistribués à la collectivité au lieu d’enrichir les « investisseurs » privés. 
Non seulement elle nous ruine, mais en plus, la dette publique (rendue inexorable par les institutions dans le monde entier) 
verrouille au plus haut niveau du droit l’impuissance de nos représentants politiques, réduits au rôle de marionnettes 
dépendantes des puissances financières. Cet autre vice majeur devrait suffire, à lui seul, à alimenter une révolte générale. 

c) L’interdiction faite aux États de limiter les mouvements des capitaux (art. 63 TFUE) et la liberté d’établissement (art. 49 TFUE) 
ont privé les travailleurs de tout contre-pouvoir face à la démesure des actionnaires, les livrant à la concurrence intégrale à 
tous niveaux ; elles exposent nos économies à la spéculation effrénée, aux crises boursières à répétition et bientôt à la faillite 
générale. Après avoir maté les travailleurs, les financiers leur feront bientôt payer la note, à travers leurs salaires et leurs impôts. 
Qui donc a intérêt à cette liberté absolue des renards libres dans le poulailler libre ? Sûrement pas l’intérêt général. Encore un 
vice majeur dont « l’élite » ne veut pas débattre et qui devrait lever les foules contre tous les « traités constitutionnels » 
européens. 

d) La clause de défense mutuelle entre pays membres de l’UE ne met pas en cause les engagements souscrits au sein de 
l’OTAN (art. 42 §2 et §7 TUE). Cette clause, qui confirme l’art. 5 du pacte atlantique, soumet de fait toute défense européenne 
à celle de l’OTAN, puisque ce sont les États européens les plus puissants militairement, économiquement et politiquement qui 
ont la double appartenance. Cet assujettissement est d’autant plus grave que, d’une part, l’UE et l’OTAN permettent aux États 
qui en sont membres de s’associer pour des interventions ou des missions sur des « théâtres extérieurs » et que, d’autre part, les 
instances politiques et militaires de l’OTAN envisagent une restructuration de l’Alliance, fondée sur la possibilité de frappe 
nucléaire « préemptive » (en premier) et l’éventualité d’opérations engagées sans autorisation des Nations Unies décidées par 
un simple consensus. 

e) Les Ministres et Présidents accumulent les pouvoirs exécutif  et législatif sur une série de domaines cachés au public sous le 
nom trompeur de « procédures législatives spéciales » (art. 289 §2 TFUE pour le principe ; les autres articles sont disséminés — 
cachés — dans le TFUE) et d’« actes non législatifs » (exemples : art. 24 TUE, ou art. 290 TFUE). Les ministres — agents exécutifs, 
en principe — se rassemblent en un « Conseil » — en oubliant curieusement de préciser que c’est un conseil de ministres — et 
se déclarent carrément co-législateurs (art. 16 TUE). Ces violations caractérisées du principe essentiel de la séparation des 
pouvoirs révèlent une dérive considérée par la Déclaration des droits de l’homme (art. 16 DDHC) comme la marque la plus 
sûre du retour à la tyrannie : des pouvoirs non séparés sont des pouvoirs à la merci des puissances privées du moment. 

f) Les exécutifs contrôlent aussi la carrière des juges européens dont le pouvoir est considérable : les juges sont nommés pour 
six ans, ce qui est court, renouvelables, ce qui crée une dépendance dangereuse (art. 253 TFUE). Cette violation du principe 
essentiel de l’indépendance des juges par rapport aux autres pouvoirs bafoue encore le principe protecteur de la séparation 
des pouvoirs, et encore une fois au profit des ministres (qui nomment et renouvellent — ou pas — les juges) ; on voit partout 
que ce sont eux, ministres, qui ont écrit les règles.  

g) Le pouvoir législatif — ordinaire, mais aussi constituant — est contrôlé, pour l’essentiel, par des organes non élus. Exemples : 
conférence intergouvernementale (composée de ministres) modifiant les institutions (art. 48 §4 TUE), Commission européenne 
(non élue) ayant l’exclusivité de l’initiative législative (art. 17 §2 TUE, véritable insulte à la démocratie représentative), ministres 
co-législateurs (scandale) (art. 16 TUE), Banque centrale productrice de normes obligatoires à portée générale (art. 132 TFUE), 
etc. Les auteurs (non élus) des institutions européennes ont donc progressivement vidé le suffrage universel de toute portée : 
nos élus sont désormais sans pouvoir et les vrais pouvoirs ne sont plus élus.  Le pouvoir européen est profondément illégitime. 

h) Les citoyens n’ont aucun moyen de résister à un abus de pouvoir et les initiatives citoyennes sont muselées à travers une 
procédure d’« initiative d’invitation » trompeuse car sans aucune force contraignante (art. 11 §4 TUE). On prend les citoyens 
pour des imbéciles en leur offrant bruyamment des cadeaux… absolument vides. 

i) Les procédures de révision permettent aux exécutifs de modifier eux-mêmes les institutions, et surtout sans consulter les 
peuples concernés (art. 48 TUE). Ce sont d’abord toujours des organes non élus qui sont chargés de réviser la Constitution 
européenne, ainsi que de contrôler toute proposition de révision, et surtout les citoyens sont tenus bien à l’écart du processus 
constituant qui n’impose aucun référendum : la « démocratie » que nous imposent nos élus est factice. 

j) Tout cela est dû, d’après nous, à ce que le processus constituant est lui-même profondément vicié par le fait que les 
hommes au pouvoir, à la faveur de la construction européenne, s’écrivent des règles pour eux-mêmes (art. 48 §4 TUE), alors 
que seule une Assemblée constituante désintéressée peut programmer de bonnes institutions : les membres de cette 
Assemblée ne doivent pas avoir un intérêt personnel à l’impuissance politique des citoyens : ils doivent donc, d’abord, être 
déclarés inéligibles aux fonctions qu’ils instituent, et surtout, les partis ne doivent en aucun cas être en mesure d’exercer un 
monopole sur la désignation des candidats ; les candidats libres et indépendants doivent être équitablement soutenus, 
financièrement et médiatiquement. 
 

Consultez les textes de références cités ci-après :  
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Extraits des institutions européennes modifiées par le traité de Lisbonne :  

[commentaires en vert et entre crochets] (Mise à jour du 18 avril 2008) 
 
 

[Nota : quand le traité parle de « Conseil », les juristes semblent, avec ce nom abrégé et ambigu, préférer que les 
citoyens oublient qu’il s’agit d’une assemblée de Ministres : la confusion des pouvoirs qui règne partout au profit 
des exécutifs se verrait davantage, sans doute, avec son vrai nom : « Conseil des Ministres ». 

Ne pas oublier que les institutions européennes sont écrites, précisément, par les pouvoirs exécutifs, qui 
s’écrivent donc des règles pour eux-mêmes, et ça se voit partout.] 
 

 
Article 16 TUE [confusion des pouvoirs : pouvoir législatif abandonné à des ministres, censés uniquement exécuter 
les lois, surtout sans les écrire !] 

1. Le Conseil [des Ministres] exerce, conjointement avec le Parlement européen, les fonctions législative et budgétaire. 
Il exerce des fonctions de définition des politiques et de coordination conformément aux conditions prévues par les 
traités. 

2. Le Conseil est composé d'un représentant de chaque État membre au niveau ministériel, habilité à engager le 
gouvernement de l'État membre qu'il représente et à exercer le droit de vote. 
 

Article 17 TUE [exclusivité de l’initiative des lois (pouvoir législatif) donné à la Commission (non élue !)] 

1. La Commission promeut l'intérêt général de l'Union et prend les initiatives appropriées à cette fin. Elle veille à 
l'application des traités ainsi que des mesures adoptées par les institutions en vertu de ceux-ci. Elle surveille 
l'application du droit de l'Union sous le contrôle de la Cour de justice de l'Union européenne. Elle exécute le budget et 
gère les programmes. Elle exerce des fonctions de coordination, d'exécution et de gestion conformément aux 
conditions prévues par les traités. À l'exception de la politique étrangère et de sécurité commune et des autres cas 
prévus par les traités, elle assure la représentation extérieure de l'Union. Elle prend les initiatives de la programmation 
annuelle et pluriannuelle de l'Union pour parvenir à des accords interinstitutionnels. 

2. Un acte législatif de l'Union ne peut être adopté que sur proposition de la Commission, sauf dans les cas où les 
traités en disposent autrement. [Remarque : les cas en question ne prévoient jamais que le Parlement pourrait être 
autonome sur un sujet donné ou un autre, jamais : les exceptions à l’exclusivité de l’initiative sont toujours prévues 
pour donner du pouvoir aux exécutifs, toujours !] Les autres actes sont adoptés sur proposition de la Commission 
lorsque les traités le prévoient. 
 

Article 119 TFUE [priorité absolue de la BCE = lutte contre l’inflation, et tant pis pour le chômage, tant pis pour les 
travailleurs, tant mieux pour les riches rentiers] 

1. Aux fins énoncées à l’article 3 du traité sur l’Union européenne, l'action des États membres et de l’Union comporte, 
dans les conditions prévues par les traités, l'instauration d'une politique économique fondée sur l'étroite coordination 
des politiques économiques des États membres, sur le marché intérieur et sur la définition d'objectifs communs, et 
conduite conformément au respect du principe d'une économie de marché ouverte où la concurrence est libre. 

2. Parallèlement, dans les conditions et selon les procédures prévues par les traités, cette action comporte une monnaie 
unique, l'euro, ainsi que la définition et la conduite d'une politique monétaire et d'une politique de change uniques 
dont l'objectif principal est de maintenir la stabilité des prix et, sans préjudice de cet objectif, de soutenir les 
politiques économiques générales dans l’Union, conformément au principe d'une économie de marché ouverte où la 
concurrence est libre. 

3. Cette action des États membres et de l’Union implique le respect des principes directeurs suivants : prix stables, 
finances publiques et conditions monétaires saines et balance des paiements stable. 
 

Article 282 TFUE [priorité absolue de la BCE = lutte contre l’inflation, et tant pis pour le chômage (2ème couche)] 

1. La Banque centrale européenne et les banques centrales nationales constituent le Système européen de banques 
centrales. La Banque centrale européenne et les banques centrales nationales des États membres dont la monnaie est 
l'euro, qui constituent l'Eurosystème, conduisent la politique monétaire de l'Union. 

2. Le Système européen de banques centrales est dirigé par les organes de décision de la Banque centrale européenne. 
L'objectif principal du Système européen de banques centrales est de maintenir la stabilité des prix. Sans 
préjudice de cet objectif, il apporte son soutien aux politiques économiques générales dans l'Union pour contribuer à la 
réalisation des objectifs de celle-ci. 

3. La Banque centrale européenne a la personnalité juridique. Elle est seule habilitée à autoriser l'émission de l'euro. 
Elle est indépendante dans l'exercice de ses pouvoirs et dans la gestion de ses finances. Les institutions, organes et 
organismes de l'Union ainsi que les gouvernements des États membres respectent cette indépendance. (…)
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Article 130 TFUE [parfaite indépendance de la BCE : interdiction d’essayer d’influencer la BCE en quoi que ce soit] 

Dans l'exercice des pouvoirs et dans l'accomplissement des missions et des devoirs qui leur ont été conférés par les 
traités et les statuts du SEBC et de la BCE, ni la Banque centrale européenne, ni une banque centrale nationale, ni un 
membre quelconque de leurs organes de décision ne peuvent solliciter ni accepter des instructions des institutions, 
organes ou organismes de l’Union, des gouvernements des États membres ou de tout autre organisme. Les 
institutions, organes ou organismes de l’Union ainsi que les gouvernements des États membres s'engagent à respecter 
ce principe et à ne pas chercher à influencer les membres des organes de décision de la Banque centrale 
européenne ou des banques centrales nationales dans l'accomplissement de leurs missions. 
 

 

Article 123 TFUE [interdiction faite aux États de créer la monnaie dont ils ont besoin pour financer les 
investissements publics, monnaie qui serait créée en empruntant sans intérêt à la BCE. Cet article est un 
vrai scandale.] 

1. Il est interdit à la Banque centrale européenne et aux banques centrales des États membres, ci-après 
dénommées "banques centrales nationales", d'accorder des découverts ou tout autre type de crédit aux 
institutions, organes ou organismes de l’Union, aux administrations centrales, aux autorités régionales ou 
locales, aux autres autorités publiques, aux autres organismes ou entreprises publics des États membres ; 
l'acquisition directe, auprès d'eux, par la Banque centrale européenne ou les banques centrales nationales, des 
instruments de leur dette est également interdite. 

2. Le paragraphe 1 ne s'applique pas aux établissements publics de crédit qui, dans le cadre de la mise à disposition de 
liquidités par les banques centrales, bénéficient, de la part des banques centrales nationales et de la Banque centrale 
européenne, du même traitement que les établissements privés de crédit. 

[Certains s’appuient sur le second paragraphe de cet article 123 pour soutenir l’idée que l’État, s’il le voulait, pourrait 
créer la monnaie de financement dont il a besoin  par l’intermédiaire de ces établissements publics de crédit. C’est 
méconnaître le fait qu’entre un tel établissement et le Trésor Public les échanges monétaires ne peuvent s’effectuer 
qu’en monnaie centrale (inutilisable pour les dépenses ordinaires). Dit autrement, un établissement public de 
crédit ne peut pas ouvrir un crédit à l’État. Cf. AJH dans son tout dernier livre : « La dette publique, une affaire 
rentable. »] 
 

 

Article 63 TFUE [interdiction faite aux États de limiter la circulation des capitaux, ce qui rend possible et favorise 
même la folle spéculation qui va probablement, finalement, tous nous ruiner] 

1. Dans le cadre des dispositions du présent chapitre, toutes les restrictions aux mouvements de capitaux entre les 
États membres et entre les États membres et les pays tiers sont interdites. 

2. Dans le cadre des dispositions du présent chapitre, toutes les restrictions aux paiements entre les États membres et 
entre les États membres et les pays tiers sont interdites. 

 
Article 49 TFUE  [interdiction faite aux États de limiter la liberté d’établissement des entreprises, ce qui rend 
possible et facilite même les délocalisations] 

Dans le cadre des dispositions visées ci-après, les restrictions à la liberté d'établissement des ressortissants d'un 
État membre dans le territoire d'un autre État membre sont interdites. Cette interdiction s'étend également aux 
restrictions à la création d'agences, de succursales ou de filiales, par les ressortissants d'un État membre établis sur le 
territoire d'un État membre. 

La liberté d'établissement comporte l'accès aux activités non salariées et leur exercice, ainsi que la constitution et la 
gestion d'entreprises, et notamment de sociétés au sens de l'article 54, deuxième alinéa, dans les conditions définies par 
la législation du pays d'établissement pour ses propres ressortissants, sous réserve des dispositions du chapitre relatif 
aux capitaux. 
 

 
Article 42 TUE [« Compatibilité » imposée de la défense européenne avec les choix de l’OTAN] 

(…) 2. (…) La politique de l'Union au sens de la présente section n'affecte pas le caractère spécifique de la 
politique de sécurité et de défense de certains États membres, elle respecte les obligations découlant du traité de 
l'Atlantique Nord pour certains États membres qui considèrent que leur défense commune est réalisée dans le 
cadre de l'Organisation du traité de l'Atlantique Nord (OTAN) et elle est compatible avec la politique commune 
de sécurité et de défense arrêtée dans ce cadre. 

(…) 7. Au cas où un État membre serait l'objet d'une agression armée sur son territoire, les autres États 
membres lui doivent aide et assistance par tous les moyens en leur pouvoir, conformément à l'article 51 de la 
charte des Nations unies. Cela n'affecte pas le caractère spécifique de la politique de sécurité et de défense de certains 
États membres. 

Les engagements et la coopération dans ce domaine demeurent conformes aux engagements souscrits au sein de 
l'Organisation du traité de l'Atlantique Nord, qui reste, pour les États qui en sont membres, le fondement de 
leur défense collective et l'instance de sa mise en oeuvre. 
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[Actes juridiques : règlement = loi, directive = loi-cadre, décision = décret avec le risque d’arbitraire lié à la 
confusion des pouvoirs correspondante.  

Procédures législatives : procédure législative ordinaire = codécision avec des Ministres tuteurs du Parlement,  
 et procédures législatives « spéciales » qui sont carrément des lois sans Parlement du tout.  

Les actes non législatifs ne sont pas bien définis et doivent se comprendre « en creux », par rapport à  l’art. 289 
§3, quand les procédures législatives sont exclues : par exemple, en matière de PESC (à propos de la guerre, rien 
que ça), les décisions sont prises par les exécutifs à l’exclusion expresse de toute procédure législative, 
c’est-à-dire sans donner le moindre pouvoir au Parlement… (voir plus bas les art. 24, 26 et 28 TUE).] 

 

Article 288  [Les actes juridiques de l’Union] 

Pour exercer les compétences de l'Union, les institutions adoptent des règlements, des directives, des décisions, des 
recommandations et des avis.  

Le règlement a une portée générale. Il est obligatoire dans tous ses éléments et il est directement applicable dans tout 
État membre. 

La directive lie tout État membre destinataire quant au résultat à atteindre, tout en laissant aux instances nationales la 
compétence quant à la forme et aux moyens. 

La décision est obligatoire dans tous ses éléments. Lorsqu'elle désigne des destinataires, elle n'est obligatoire que pour 
ceux-ci. 

Les recommandations et les avis ne lient pas. 

 

Article 289 TFUE  [Actes législatifs = issus d’une des procédures législatives : soit ordinaire, soit « spéciale »] 

1. La procédure législative ordinaire consiste en l'adoption d'un règlement, d'une directive ou d'une décision 
conjointement par le Parlement européen et le Conseil, sur proposition de la Commission. Cette procédure est définie à 
l'article 294. 

2. Dans les cas spécifiques prévues par les traités, l'adoption d'un règlement, d'une directive ou d'une décision 
par le Parlement européen avec la participation du Conseil ou par celui-ci avec la participation du Parlement 
européen constitue une procédure législative spéciale. 

3. Les actes juridiques adoptés par procédure législative constituent des actes législatifs. 

[Pour un exemple d’actes non législatifs, voyez la PESC, dans la case suivante.  

Pour comprendre ces « procédures législatives spéciales » — qu’on devrait plutôt appeler « lois sans 
parlement » —, il faut parcourir un à un les centaines d’articles des traités… Le fait de refuser de présenter la 
moindre liste de ces lois sans parlement est, en soi, éminemment suspect : pourquoi donc cacher ces domaines 
réservés où l’exécutif légifère seul ? 

Voici un exemple de procédure législative ordinaire et de procédure législative spéciale, en matière de politique 
sociale : les domaines de codécision entre Parlement et Ministres sont surlignés en gris, les domaines où l’exécutif 
légifère seul (Montesquieu fait la toupie dans sa tombe) sont surlignés en rouge]  

 

Article 153 TFUE  [domaines de la politique sociale et procédures législatives correspondantes] 

1. En vue de réaliser les objectifs visés à l'article 151, l’Union soutient et complète l'action des États membres dans les 
domaines suivants : 

a) l'amélioration, en particulier, du milieu de travail pour protéger la santé et la sécurité des travailleurs ; 
b) les conditions de travail ; 
c) la sécurité sociale et la protection sociale des travailleurs ; 
d) la protection des travailleurs en cas de résiliation du contrat de travail ; 
e) l'information et la consultation des travailleurs ; 
f) la représentation et la défense collective des intérêts des travailleurs et des employeurs, y compris la cogestion, sous réserve du 
paragraphe 5 ; 
g) les conditions d'emploi des ressortissants des pays tiers se trouvant en séjour régulier sur le territoire de l’Union ; 
h) l'intégration des personnes exclues du marché du travail, sans préjudice de l'article 166 ; 
i) l'égalité entre hommes et femmes en ce qui concerne leurs chances sur le marché du travail et le traitement dans le travail ; 
j) la lutte contre l'exclusion sociale ; 
k) la modernisation des systèmes de protection sociale, sans préjudice du point c) 

2. À cette fin, le Parlement européen et le Conseil : 

a) peuvent adopter des mesures destinées à encourager la coopération entre États membres par le biais d'initiatives 
visant à améliorer les connaissances, à développer les échanges d'informations et de meilleures pratiques, à 
promouvoir des approches novatrices et à évaluer les expériences, à l'exclusion de toute harmonisation des dispositions 
législatives et réglementaires des États membres ; 

b) peuvent arrêter, dans les domaines visés au paragraphe 1, points a) à i), par voie de directives, des prescriptions 
minimales applicables progressivement, compte tenu des conditions et des réglementations techniques existant dans 



 

5

chacun des États membres. 

Ces directives évitent d'imposer des contraintes administratives, financières et juridiques telles qu'elles contrarieraient 
la création et le développement de petites et moyennes entreprises. 

Le Parlement européen et le Conseil statuent conformément à la procédure législative ordinaire après consultation du 
Comité économique et social et du Comité des régions. 

Dans les domaines visés au paragraphe 1, points c), d), f) et g), du présent article, le Conseil statue conformément à 
une procédure législative spéciale, à l'unanimité, après consultation du Parlement européen et desdits Comités. 

Le Conseil, statuant à l'unanimité sur proposition de la Commission après consultation du Parlement européen, peut 
décider de rendre la procédure législative ordinaire applicable au paragraphe 1, points d), f) et g), du présent article. 
[Mystère : le point c, et lui seul, ne pourra en aucun cas relever de la codécision. Domaine réservé des ministres.] 

3. Un État membre peut confier aux partenaires sociaux, à leur demande conjointe, la mise en oeuvre des directives 
prises en application du paragraphe 2 ou, le cas échéant, la mise en oeuvre d'une décision du Conseil adoptée 
conformément à l'article 155. 

Dans ce cas, il s'assure que, au plus tard à la date à laquelle une directive ou une décision doit être transposée ou mise 
en oeuvre, les partenaires sociaux ont mis en place les dispositions nécessaires par voie d'accord, l'État membre 
concerné devant prendre toute disposition nécessaire lui permettant d'être à tout moment en mesure de garantir les 
résultats imposés par ladite directive ou ladite décision. 

[Est-ce qu’on pourrait expliquer aux citoyens pourquoi « la sécurité sociale et la protection sociale des travailleurs » 
(point c) sont rigoureusement exclues du pouvoir du Parlement et réservées au pouvoir sans contrôle du Conseil des 
ministres ?] 

[Actes non législatifs : pas facile de comprendre quelle est la portée de ces normes européennes qui ressemblent à 
notre pouvoir réglementaire en France : 

On a un bel exemple de ces "actes non législatifs" à propos de la PESC, politique étrangère et de sécurité commune : 
où, quand et comment allons-nous faire la guerre… Le Parlement n’a aucun pouvoir en la matière : les 
exécutifs semblent y avoir confisqué tous les pouvoirs, sans contre-pouvoir (vous avez dit "démocratie" ?) :] 

 
Article 24 TUE 

1. La compétence de l'Union en matière de politique étrangère et de sécurité commune couvre tous les domaines de la 
politique étrangère ainsi que l'ensemble des questions relatives à la sécurité de l'Union, y compris la définition 
progressive d'une politique de défense commune qui peut conduire à une défense commune. 

La politique étrangère et de sécurité commune est soumise à des règles et procédures spécifiques. Elle est définie et 
mise en oeuvre par le Conseil européen et le Conseil, qui statuent à l'unanimité, sauf dans les cas où les traités en 
disposent autrement. L'adoption d'actes législatifs est exclue. Cette politique est exécutée par le haut représentant de 
l'Union pour les affaires étrangères et la politique de sécurité et par les États membres, conformément aux traités. Les 
rôles spécifiques du Parlement européen et de la Commission dans ce domaine sont définis par les traités. La Cour de 
justice de l'Union européenne n'est pas compétente en ce qui concerne ces dispositions, à l'exception de sa compétence 
pour contrôler le respect de l'article 40 du présent traité et pour contrôler la légalité de certaines décisions visées à 
l'article 275, second alinéa, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne. 

[Les Présidents des États membres fixent les grandes lignes de la PESC,  
les Ministres décident les détails…  
Donc, notez : sur la PESC, le Parlement semble n’avoir AUCUN pouvoir…  
PESC = domaine désormais strictement réservé aux exécutifs. Vous avez dit « démocratie » ?] 

 
Article 26 TUE 

1. Le Conseil européen identifie les intérêts stratégiques de l’Union, fixe les objectifs et définit les orientations 
générales de la politique étrangère et de sécurité commune, y compris pour les questions ayant des implications en 
matière de défense. Il adopte les décisions nécessaires. 

Si un développement international l'exige, le président du Conseil européen convoque une réunion extraordinaire du 
Conseil européen afin de définir les lignes stratégiques de la politique de l'Union face à ce développement. 

2. Le Conseil élabore la politique étrangère et de sécurité commune et prend les décisions nécessaires à la définition et 
à la mise en oeuvre de cette politique, sur la base des orientations générales et des lignes stratégiques définies par le 
Conseil européen. 

Le Conseil et le haut représentant de l’Union pour les affaires étrangères et la politique de sécurité veillent à l'unité, à 
la cohérence et à l'efficacité de l'action de l'Union. 

3. La politique étrangère et de sécurité commune est exécutée par le haut représentant et par les États membres, en 
utilisant les moyens nationaux et ceux de l'Union. 

 
Article 28 TUE 
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1. Lorsqu'une situation internationale exige une action opérationnelle de l'Union, le Conseil adopte les décisions 
nécessaires. Elles fixent leurs objectifs, leur portée, les moyens à mettre à la disposition de l'Union, les conditions 
relatives à leur mise en œuvre et, si nécessaire, leur durée. 

2. S'il se produit un changement de circonstances ayant une nette incidence sur une question faisant l'objet d’une 
décision visée au paragraphe 1, le Conseil révise les principes et les objectifs de cette décision et adopte les décisions 
nécessaires. 

3. Les décisions visées au paragraphe 1 engagent les États membres dans leurs prises de position et dans la conduite de 
leur action. 

4. Toute prise de position ou toute action nationale envisagée en application d’une décision visée au paragraphe 1 fait 
l’objet d’une information par l’État membre concerné dans des délais permettant, en cas de nécessité, une concertation 
préalable au sein du Conseil. L'obligation d'information préalable ne s'applique pas aux mesures qui constituent une 
simple transposition sur le plan national des décisions du Conseil. 

5. En cas de nécessité impérieuse liée à l'évolution de la situation et à défaut d’une révision de la décision du Conseil 
visée au paragraphe 1, les États membres peuvent prendre d'urgence les mesures qui s'imposent, en tenant compte des 
objectifs généraux de ladite décision. L'État membre qui prend de telles mesures en informe immédiatement le Conseil. 

6. En cas de difficultés majeures pour appliquer une décision visée au présent article, un État membre saisit le Conseil, 
qui en délibère et recherche les solutions appropriées. Celles-ci ne peuvent aller à l'encontre des objectifs de la décision 
visée au paragraphe 1 ni nuire à son efficacité. 
 

 
[Autre exemple d’« actes non législatifs », sortes de « lois sans Parlement », voici les « actes délégués », sur le 
modèle de nos ordonnances, (emblématiques de la mise au pas du Parlement par l’exécutif sous la cinquième 
République en France). Toute notre sécurité juridique — dans ce contexte de confusion des pouvoirs dans les mains 
de non élus — va reposer sur l’interprétation par les juges de l’expression « éléments non essentiels » :] 

 
Article 290 TFUE 

1. Un acte législatif peut déléguer à la Commission le pouvoir d'adopter des actes non législatifs de portée 
générale qui complètent ou modifient certains éléments non essentiels de l'acte législatif. 

Les actes législatifs délimitent explicitement les objectifs, le contenu, la portée et la durée de la délégation de pouvoir. 
Les éléments essentiels d'un domaine sont réservés à l'acte législatif et ne peuvent donc pas faire l'objet d'une 
délégation de pouvoir. 

2. Les actes législatifs fixent explicitement les conditions auxquelles la délégation est soumise, qui peuvent être les 
suivantes : 

a) le Parlement européen ou le Conseil peut décider de révoquer la délégation ; 

b) l'acte délégué ne peut entrer en vigueur que si, dans le délai fixé par l'acte législatif, le Parlement européen ou le 
Conseil n'exprime pas d'objections. 

Aux fins des points a) et b), le Parlement européen statue à la majorité des membres qui le composent et le Conseil 
statue à la majorité qualifiée. 

3. L'adjectif "délégué" ou "déléguée" est inséré dans l'intitulé des actes délégués. 
 

 
Article 253 TFUE 

Les juges et les avocats généraux de la Cour de justice, choisis parmi des personnalités offrant toutes garanties 
d'indépendance et qui réunissent les conditions requises pour l'exercice, dans leurs pays respectifs, des plus hautes 
fonctions juridictionnelles, ou qui sont des jurisconsultes possédant des compétences notoires, sont nommés d'un 
commun accord pour six ans par les gouvernements des États membres, après consultation du comité prévu à l’article 
255. 

Un renouvellement partiel des juges et des avocats généraux a lieu tous les trois ans dans les conditions prévues par le 
statut de la Cour de justice de l’Union européenne.  

Les juges désignent parmi eux, pour trois ans, le président de la Cour de justice. Son mandat est renouvelable. 

Les juges et les avocats généraux sortants peuvent être nommés de nouveau. 
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Article 48 TUE  [Révision des institutions : ce sont les exécutifs qui écrivent les propositions de révisions et 
qui, de surcroît, les font valider sans référendum, c’est-à-dire sans les peuples concernés, c’est à pleurer.] 

1. Les traités peuvent être modifiés conformément à une procédure de révision ordinaire. Ils peuvent également être 
modifiés conformément à des procédures de révision simplifiées.  

Procédure de révision ordinaire  

2. Le gouvernement de tout État membre, le Parlement européen ou la Commission peut soumettre au Conseil des 
projets tendant à la révision des traités. Ces projets peuvent, entre autres, tendre à accroître ou à réduire les 
compétences attribuées à l’Union dans les traités. Ces projets sont transmis par le Conseil au Conseil européen et 
notifiés aux parlements nationaux.  

3. Si le Conseil européen, après consultation du Parlement européen et de la Commission, adopte à la majorité simple 
une décision favorable à l’examen des modifications proposées, le président du Conseil européen convoque une 
Convention composée de représentants des parlements nationaux, des chefs d’État ou de gouvernement des États 
membres, du Parlement européen et de la Commission. La Banque centrale européenne est également consultée dans le 
cas de modifications institutionnelles dans le domaine monétaire. La Convention examine les projets de révision et 
adopte par consensus une recommandation à une Conférence des représentants des gouvernements des États membres 
telle que prévue au paragraphe 4.  

Le Conseil européen peut décider à la majorité simple, après approbation du Parlement européen, de ne pas convoquer 
de Convention lorsque l’ampleur des modifications ne le justifie pas. Dans ce dernier cas, le Conseil européen établit le 
mandat pour une Conférence des représentants des gouvernements des États membres.  

4. Une Conférence des représentants des gouvernements des États membres est convoquée par le président du 
Conseil en vue d’arrêter d’un commun accord les modifications à apporter aux traités. [Ce sont donc 
exclusivement des membres de l’exécutif qui écrivent désormais la Constitution des « démocraties » 
européennes… Fin de l’état de droit, relire la Déclaration des droits de l’homme, article 16.] 

Les modifications entrent en vigueur après avoir été ratifiées par tous les États membres conformément à leurs règles 
constitutionnelles respectives.  

5. Si à l’issue d’un délai de deux ans à compter de la signature d’un traité modifiant les traités, les quatre cinquièmes 
des États membres ont ratifié ledit traité et qu’un ou plusieurs États membres ont rencontré des difficultés pour 
procéder à ladite ratification, le Conseil européen se saisit de la question.  

Procédures de révision simplifiées  

6. Le gouvernement de tout État membre, le Parlement européen ou la Commission peut soumettre au Conseil 
européen des projets tendant à la révision de tout ou partie des dispositions de la troisième partie du traité sur le 
fonctionnement de l’Union européenne, relatives aux politiques et actions internes de l’Union.  

Le Conseil européen peut adopter une décision modifiant tout ou partie des dispositions de la troisième partie du traité 
sur le fonctionnement de l’Union européenne. Le Conseil européen statue à l’unanimité, après consultation du 
Parlement européen et de la Commission ainsi que de la Banque centrale européenne dans le cas de modifications 
institutionnelles dans le domaine monétaire. Cette décision n’entre en vigueur qu’après son approbation par les États 
membres, conformément à leurs règles constitutionnelles respectives.  

La décision visée au deuxième alinéa ne peut pas accroître les compétences attribuées à l’Union dans les traités.  

7. Lorsque le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne ou le titre V du présent traité prévoit que le Conseil 
statue à l’unanimité dans un domaine ou dans un cas déterminé, le Conseil européen peut adopter une décision 
autorisant le Conseil à statuer à la majorité qualifiée dans ce domaine ou dans ce cas. Le présent alinéa ne s’applique 
pas aux décisions ayant des implications militaires ou dans le domaine de la défense.  

Lorsque le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne prévoit que des actes législatifs sont adoptés par le 
Conseil conformément à une procédure législative spéciale, le Conseil européen peut adopter une décision autorisant 
l’adoption desdits actes conformément à la procédure législative ordinaire.  

Toute initiative prise par le Conseil européen sur la base du premier ou du deuxième alinéa est transmise aux 
parlements nationaux. En cas d’opposition d’un parlement national notifiée dans un délai de six mois après cette 
transmission, la décision visée au premier ou au deuxième alinéa n’est pas adoptée. En l’absence d’opposition, le 
Conseil européen peut adopter ladite décision.  

Pour l’adoption des décisions visées au premier ou au deuxième alinéa, le Conseil européen statue à l’unanimité, après 
approbation du Parlement européen, qui se prononce à la majorité des membres qui le composent. 
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Article 132 TFUE  [pouvoir normatif autonome de la Banque centrale européenne (BCE) :  
pouvoir législatif, pouvoir exécutif et pouvoir judiciaire concentrés dans un seul organe, non élu !  
Une invraisemblable confusion des pouvoirs sur un sujet essentiel pour la société, la monnaie.] 

1. Pour l'accomplissement des missions qui sont confiées au SEBC [système européen des banques centrales], la 
Banque centrale européenne, conformément aux traités et selon les conditions fixées dans les statuts du SEBC et de la 
BCE : 

- arrête des règlements dans la mesure nécessaire à l'accomplissement des missions définies à l'article 3.1, premier tiret, 
aux articles 19.1, 22 ou 25.2 des statuts du SEBC et de la BCE, ainsi que dans les cas qui sont prévus dans les actes du 
Conseil visés à 

l'article 129, paragraphe 6, 

- prend les décisions nécessaires à l'accomplissement des missions confiées au SEBC en vertu des traités et des statuts 
du SEBC et de la BCE, 

- émet des recommandations et des avis. 

2. La Banque centrale européenne peut décider de publier ses décisions, recommandations et avis. 

3. Dans les limites et selon les conditions arrêtées par le Conseil, conformément à la procédure prévue à l'article 129, 
paragraphe 6, la Banque centrale européenne est habilitée à infliger aux entreprises des amendes et des astreintes en 
cas de non-respect de ses règlements et de ses décisions. 
 

 
Article 11 TUE 

(…)  

4. Des citoyens de l'Union, au nombre d'un million au moins, ressortissants d'un nombre significatif d'États membres, 
peuvent prendre l'initiative d'inviter la Commission, dans le cadre de ses attributions, à soumettre une proposition 
appropriée sur des questions pour lesquelles ces citoyens considèrent qu'un acte juridique de l'Union est nécessaire aux 
fins de l'application des traités. 

[Nota : cet article ne comporte rigoureusement aucune force contraignante : la Commission fait ce qu’elle 
veut, sans même avoir à motiver sa décision : elle peut jeter l’initiative à la poubelle, elle peut la déformer ou la 
vider de son sens… Et ensuite, le Conseil des Ministres et le Parlement peuvent faire de même… On se moque des 
citoyens en prétendant leur offrir un droit démocratique tant attendu avec cet article 11 qui est, en fait, une 
véritable insulte.] 
 

 

Source pour le TUE et le TFUE consolidés (avec la nouvelle numérotation) :  
Rapport d’information de la Commission des affaires étrangères de l’Assemblée nationale (publié en décembre 2007)  
(http://www.assemblee-nationale.fr/13/pdf/rap-info/i0439.pdf)  
 

 
Art. 16 Déclaration des Droits de l’Homme et du Citoyen de 1789 (DDHC) 

Toute société dans laquelle la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a pas 
de Constitution. 
Source : http://www.conseil-constitutionnel.fr/textes/d1789.htm  

[Le principe de la séparation des pouvoirs est enseigné partout dans le monde comme le premier principe 
fondateur qui doit guider des institutions républicaines, l’exigence la plus importante pour protéger les 
hommes contre l’arbitraire.  
 

Ce que tout citoyen devrait savoir dès son plus jeune âge, c’est que sa principale protection contre les 
abus de pouvoir réside dans la séparation des pouvoirs, et que cette séparation des pouvoirs ne peut être 
imposée qu’au plus haut niveau du droit, dans un texte essentiel pour les libertés qui s’appelle 
Constitution, qui se sert — pour ainsi dire — qu’à cela : séparer les pouvoirs pour les empêcher de nuire.  

C’est pour cela que les révolutionnaires de 1789 ont signalé solennellement dans la Déclaration des Droits de 
l’Homme et du Citoyen qu’une société qui ne garantit pas la séparation des pouvoirs n’a pas de 
constitution : cette société est gravement exposée aux abus de pouvoir. 

Par exemple, notre propre Constitution, celle de 1958 qui institue la 5ème République, précise expressément :]  

Art 23-1 Constitution française de 1958 :  

Les fonctions de membre du Gouvernement sont incompatibles avec l'exercice de tout mandat parlementaire. 

Source : http://www.conseil-constitutionnel.fr/textes/constit.htm  
 

http://etienne.chouard.free.fr/Europe/Citoyens_d_Europe_Contre_le_Regime_Illegitime_references.pdf 

http://www.assemblee-nationale.fr/13/pdf/rap-info/i0439.pdf
http://www.assemblee-nationale.fr/13/pdf/rap-info/i0439.pdf
http://www.conseil-constitutionnel.fr/textes/d1789.htm
http://www.conseil-constitutionnel.fr/textes/constit.htm
http://etienne.chouard.free.fr/Europe/Citoyens_d_Europe_Contre_le_Regime_Illegitime_references.pdf
http://etienne.chouard.free.fr/Europe/Citoyens_d_Europe_Contre_le_Regime_Illegitime_references.pdf

